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1. PROCÈS-VERBAUX 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA SECTION STATUT DES ÉDUCATEURS 
ET ENTRAINEURS DE LA C.F.E.E.F. DU 25/01/2024 : 
 
Le procès-verbal de la Commission du 25/01/2024 de la Section Statut des Educateurs et 
Entraineurs de la C.F.E.E.F. est lu et approuvé. 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE D’APPEL DU 07/02/2024 : 
 
La Commission prend connaissance du procès-verbal de la Commission Supérieure d’Appel 
du 07/02/2024 relatif à l’appel du club :  
 

- JA DRANCY (Décision de la Commission du 21/12/2023 confirmée) 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION FÉDÉRALE DE DISCIPLINE DU 08/02/2024 :  
 
La Commission prend note du procès-verbal de la Commission Fédérale de Discipline du 
08/02/2024 : 
 

ENTRAINEUR DIPLOME FONCTION CLUB NIVEAU SANCTION 

PINARD 
Nicolas 

BEES 2 
Entraîneur 
principal 

HAUTS 
LYONNAIS 

NATIONAL 3 
3 mois de 

suspension dont 
1 avec sursis 

 
La Commission rappelle M. Nicolas PINARD aux devoirs de sa charge. 
 
Elle prend également connaissance du courriel du club HAUTS LYONNAIS du 16/02/2024 
relatif au remplacement de M. Nicolas PINARD.  
 
Elle prend note du remplacement de M. PINARD par M. Florent MOULIN, titulaire du BEF, 
durant la suspension. 
 
 

2. COURRIERS  
 

S.O. CHATELLERAULT (D3 FEMININE) : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du club S.O CHATELLERAULT du 16/02/2024 
relatif à la situation de son encadrement technique en D3 Féminine.  
 
Elle rappelle au club que les obligations d’encadrement technique en D3 Féminine seront 
mises en place à compter du 01/07/2024 conformément à la décision de l’Assemblée 
Fédérale du 10/06/2023. 
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3. DEMANDES DE DÉROGATION 
 

ENCADREMENT TECHNIQUE : 
 
M. BLOIS Pierre / VALENCIENNES F.C (C.N. U19) : 
 
La Commission prend note du courrier du VALENCIENNES F.C du 14/02/2024 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Pierre BLOIS est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis plus 
de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Pierre BLOIS est admis et participe à la formation DESJEPS, mention 
« Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Pierre BLOIS puisse encadrer l’équipe du VALENCIENNES F.C qui évolue 
en Championnat National U19 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. LASCAUX Claude / F.C. HETTANGE GRANDE (REGIONAL 2) : 
 
La Commission indique que M. Fabrice VILLIERE (CTR Ligue du Grand-Est de Football) quitte 
la salle et ne participe pas aux échanges et à la prise de décision pour ce dossier.  
 
La Commission, en sa qualité d’instance de dernier ressort, pour ce qui concerne les décisions 
relatives aux Compétitions et domaines relevant des Ligues régionales, conformément à 
l’article 188 des règlements généraux de la FFF, prend connaissance du dossier transmis le 
23/01/2024 par la Commission Fédérale des Règlements et Contentieux relatif à une demande 
de dérogation « Promotion interne » du club F.C. HETTANGE GRANDE afin que M. Claude 
LASCAUX, titulaire du BMF, puisse être désigné entraîneur principal de l’équipe évoluant en 
R2. 
 
Elle rappelle que seules les conditions de dérogation prévues à l’article 12.3 du Statut des 
Educateurs sont applicables.  
 
En l’espèce, M. Claude LASCAUX ne remplit pas toutes les conditions de dérogation 
« Promotion interne », ce dernier ne participant pas de manière effective à la formation BEF 
cette saison 2023/2024. 
 
La Commission confirme la décision de la Commission Régionale du Statut des 
Educateurs et de la Commission Régionale d’appel de la Ligue Grand-Est. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : 
 
M. D'ASCENZO David / OLYMPIQUE SAINT-QUENTIN (NATIONAL 2) : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’OLYMPIQUE SAINT-QUENTIN du 
09/02/2024 relatif à une demande de dérogation pour M. David D’ASCENZO. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. David D’ASCENZO fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. David D’ASCENZO a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation professionnelle continue se déroulant lors de la saison 
2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. David D’ASCENZO afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
Enfin, elle rappelle au club qu’il dispose pour régulariser sa situation d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 04/03/2024, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
En cas de non-régularisation via FOOTCLUBS à l’issue de ce délai, le club sera redevable 
des sanctions financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et 
pendant toute la durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à 
régularisation de la situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match 
en situation d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  
 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
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4. DISCIPLINE 
 
UNION ST ESTEVE ESP. PERPIGNAN MM : 
 

M. FOSSE Olivier : 

 

La Commission, 

 

Déclare que le dossier a été soumis à instruction, conformément aux dispositions de l’article 

3.3.2 du Règlement Disciplinaire,  

 

Après étude des pièces versées au dossier,  

 

Jugeant en première instance, 

 

Les personnes non-membres, l’instructeur ainsi que le(s) membre(s) ayant un intérêt direct ou 
indirect à l’affaire n'ayant pas pris part à la délibération,  
 
Considérant que la présente commission s’est saisie du dossier consécutivement à la décision 
de la Commission du 25/01/2024, 
 
Considérant qu’il ressort des éléments apportés au dossier que : 
− M. FOSSE Olivier (Président du club), a mis à l’écart M. FOUZARI Farid de son effectif 
durant les entrainements, lui a demandé de venir uniquement aux rencontres officielles pour 
éluder les sanctions liées à l’obligation d’encadrement technique diplômé, a recruté M. 
SUMALLA Gilles pour encadrer ce même effectif sans que celui-ci dispose du niveau du 
diplôme nécessaire. 
− M. FOUZARI Farid, désigné entraineur principal de l’équipe évoluant en N3, a été 
inscrit sur les FMI des deux rencontres en question, alors qu’il n’était pas présent 
physiquement ;  
 
Considérant que l’annexe 2 du Statut des Educateurs et Entraineurs de Football prévoit que : 
« Est passible de sanctions tout éducateur, club ou dirigeant qui notamment :  
- A acquis un droit indu par une dissimulation, une fausse déclaration ou une fraude lors de 
l’établissement d’un contrat ou avenant  
- A agi ou dissimulé en vue de contourner ou faire obstacle à l’application du présent règlement  
- A fraudé ou tenté de frauder  
Les sanctions encourues sont celles prévues à l’article 200 des Règlements Généraux et 
l’article 4 du Règlement Disciplinaire. »,  
 
Considérant que la section Statut de la C.F.E.E.F, lors du constat d’une infraction, peut, 
conformément à l’article 7 des Règlements Généraux, mettre en œuvre un pouvoir disciplinaire 
dans le respect des dispositions du Règlement Disciplinaire de l’Annexe 2 des Règlements 
Généraux. 
 
Considérant que l’article 207 des règlements Généraux de la FFF prévoit que : « Est passible 
des sanctions prévues à l'article 4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit 
Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou 
omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration », 
 
Considérant que M. FOSSE Olivier doit, dès lors, être sanctionné, en application de l’article 
précédemment cité,  
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Considérant qu’un tel comportement se trouve à l’antagonisme de celui attendu d’un dirigeant 
et a fortiori d’un président de club, 
 
Considérant que le recours au sursis partiel parait justifié, ce dernier permettant, en 
complément de son effet dissuasif, de faire prendre conscience à l’intéressé du caractère non-
réglementaire de son comportement, 
 
Par ces motifs,  
 
Décide, en vertu de l’article 4.1.2 du Règlement disciplinaire annexé aux R.G. de la F.F.F., de 
sanctionner : 
 

➢ M. FOSSE Olivier : Six mois de suspension dont trois assortis du sursis à 
compter de la notification de la présente décision. 

L’infraction le concernant ayant été constatée sur deux rencontres. 

 

M. SUMALLA Gilles : 
 
La Commission, 
 
Déclare que le dossier a été soumis à instruction, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.2 du Règlement Disciplinaire,  
 
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Jugeant en première instance, 
 
Les personnes non-membres, l’instructeur ainsi que le(s) membre(s) ayant un intérêt direct ou 
indirect à l’affaire n'ayant pas pris part à la délibération,  
 
Considérant que la présente commission s’est saisie du dossier consécutivement à la décision 
de la Commission du 25/01/2024, 
 
Considérant qu’il ressort des éléments apportés au dossier que : 
 
− M. SUMALLA Gilles (dirigeant), exerçait les prérogatives dévolues normalement à 
l’entraineur principal de l’équipe évoluant en N3, M. Farid FOUARI, en toute irrégularité sur 
deux rencontres officielles ; 
 
Considérant que l’annexe 2 du Statut des Educateurs et Entraineurs de Football prévoit que : 
« Est passible de sanctions tout éducateur, club ou dirigeant qui notamment :  
- A acquis un droit indu par une dissimulation, une fausse déclaration ou une fraude lors de 
l’établissement d’un contrat ou avenant  
- A agi ou dissimulé en vue de contourner ou faire obstacle à l’application du présent règlement  
- A fraudé ou tenté de frauder  
Les sanctions encourues sont celles prévues à l’article 200 des Règlements Généraux et 
l’article 4 du Règlement Disciplinaire. »,  
 
Considérant que la section Statut de la C.F.E.E.F, lors du constat d’une infraction, peut, 
conformément à l’article 7 des Règlements Généraux, mettre en œuvre un pouvoir disciplinaire 
dans le respect des dispositions du Règlement Disciplinaire de l’Annexe 2 des Règlements 
Généraux. 
 



 

7 / 23 

Considérant que l’article 207 des règlements Généraux de la FFF prévoit que : « Est passible 
des sanctions prévues à l'article 4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit 
Règlement qui a fraudé ou tenté de frauder, notamment sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou 
omis une information, produit un faux ou fait une fausse déclaration », 
 
Considérant que M. SUMALLA Gilles doit, dès lors, être sanctionné, en application de l’article 
précédemment cité,  
 
Considérant qu’un tel comportement se trouve à l’antagonisme de celui attendu d’un éducateur 
et a fortiori alors que l’entraineur principal était toujours en poste, 
 
Par ces motifs,  
 
Décide, en vertu de l’article 4.1.2 du Règlement disciplinaire annexé aux R.G. de la F.F.F., 
de :  
 

➢ Rappeler à l’ordre M. SUMALLA Gilles 
 

L’infraction le concernant ayant été constatée sur deux rencontres. 

 

 

  5.  ÉTAT DE L’ENCADREMENT DES CLUBS 
  

LIGUE 1 
 
OLYMPIQUE LYONNAIS : 
 
La Commission prend connaissance de l’organigramme technique fourni par le club le 
13/02/2024 ; 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
22/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club de l’OLYMPIQUE LYONNAIS a été en infraction lors des 
19ème (26/01/2024) et 20ème (04/02/2024) journées de championnat, lors du 8ème de Finale de 
la Coupe de France (07/02/2024) et lors des 21ème (11/02/2024) et 22ème (16/02/2024) journées 
de championnat et décide de sanctionner le club de 25 000 euros par match disputé en 
situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• OLYMPIQUE LYONNAIS : 19ème (26/01/2024) et 20ème (04/02/2024) journées de 
championnat, lors du 8ème de Finale de la Coupe de France (07/02/2024) et lors 
des 21ème (11/02/2024) et 22ème (16/02/2024) journées de championnat, soit un 
total de 125 000 euros. 
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LIGUE 2 
 
S.M CAEN : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 23/11/2023, du 21/12/2023 
et du 25/01/2024 de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
22/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club du S.M CAEN a été en infraction lors des 22ème 
(27/01/2024), 23ème (03/02/2024), 24ème (10/02/2024) et 25ème (17/02/2024) journées de 
championnat et décide de sanctionner le club de 12 500 euros par match disputé en situation 
irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• S.M CAEN : 22ème (27/01/2024), 23ème (03/02/2024), 24ème (10/02/2024) et 25ème 
(17/02/2024) journées de championnat, soit un total de 50 000 euros. 

 
 
VALENCIENNES F.C : 
 
La Commission prend connaissance de l’organigramme technique fourni par le club le 
14/02/2024 ; 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
22/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club VALENCIENNES F.C a été en infraction lors des 22ème 
(27/01/2024) et 23ème (03/02/2024) journées de championnat, lors du 8ème de Finale de la 
Coupe de France (07/02/2024) et lors des 24ème (10/02/2024) et 25ème (17/02/2024) journées 
de championnat, et décide de sanctionner le club de 12 500 euros par match disputé en 
situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• VALENCIENNES F.C : 22ème (27/01/2024) et 23ème (03/02/2024) journées de 
championnat, lors du 8ème de Finale de la Coupe de France (07/02/2024) et lors 
des 24ème (10/02/2024) et 25ème (17/02/2024) journées de championnat, soit un 
total de 62 500 euros. 

 
 
S.C BASTIA : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du club S.C BASTIA du 30/01/2024 relatif à 
la situation de son encadrement technique en L2. 
 
Elle rappelle que le club dispose pour régulariser sa situation en cas de changement 
d’entraîneur d’un délai de 30 jours calendaires à compter du lendemain du premier match où 
l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 
06/03/2024, conformément aux articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
 
En cas de non-régularisation via ISYFOOT à l’issue de ce délai, le club sera redevable des 
sanctions financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et pendant 
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toute la durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à régularisation 
de la situation.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
 
 

NATIONAL 2 
 
 
ETOILE F.C FREJUS-SAINT-RAPHAËL : 
 
La Commission émet un avis favorable à la licence « Technique / National » de M. Michel 
ESTEVAN, titulaire du BEPF, et considère la situation de l’ETOILE F.C FREJUS-SAINT-
RAPHAËL comme régularisée à compter du 15/02/2024. 
 
 
U.F MACONNAIS : 
 
La Commission émet un avis favorable à la licence « Technique / National » de M. Roland 
VIEIRA, titulaire du BEPF, et considère la situation de l’U.F MACONNAIS comme régularisée 
à compter du 08/02/2024. 
 
 

NATIONAL 3 
 
 
UNION ST ESTEVE ESP. PERPIGNAN MM : 
 
La Commission émet un avis favorable à la licence « Technique / National » de M. Jean-Pascal 
SINGLA, titulaire du BEES 2, et considère la situation de l’UNION ST ESTEVE ESP. 
PERPIGNAN MM comme régularisée à compter du 13/02/2024. 
 
 
CHAMBRAY F.C : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
22/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club CHAMBRAY F.C a été en infraction lors des 15ème 
(04/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de championnat, et décide de sanctionner le club 
de 340 euros par match disputé en situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• CHAMBRAY F.C : 15ème (04/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de 
championnat, soit un total de 680 euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
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conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
15ème (04/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de championnat. 
 

• CHAMBRAY F.C : 15ème (04/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de 
championnat, soit un total de 2 points de retrait. 

 
 
A.F.C COMPIEGNE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du club A.F.C COMPIEGNE du 09/02/2024 
relatif à la situation de son encadrement technique en N3. 
 
Elle rappelle que le club dispose pour régulariser sa situation en cas de changement 
d’entraîneur d’un délai de 30 jours calendaires à compter du lendemain du premier match où 
l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 
18/03/2024, conformément aux articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
 
En cas de non-régularisation via FOOTCLUBS à l’issue de ce délai, le club sera redevable 
des sanctions financières prévues à l’Annexe 2, et ce dès le premier match d’infraction, et 
pendant toute la durée de la non-désignation du nouvel entraîneur ou éducateur jusqu'à 
régularisation de la situation. De même, une sanction sportive s’appliquera pour chaque match 
en situation d’infraction après expiration du délai des 30 jours calendaires.  

 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
 
 
IS-SELONGEY FOOTBALL : 
 
La Commission émet un avis favorable à la licence « Technique / National » de M. Jean-Marie 
HURIEZ, titulaire du DESJEPS, et considère la situation du club IS-SELONGEY FOOTBALL 
comme régularisée à compter du 11/02/2024. 
 
 
F.C VAULX EN VELIN : 
 
La Commission émet un avis favorable à la licence « Technique / National » de M. François 
VILLEBRUN, titulaire du DESJEPS, et considère la situation du F.C VAULX EN VELIN comme 
régularisée à compter du 09/02/2024. 
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C.N. U19 
 
EA GUINGAMP : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que le club a soumis seulement le 09/02/2024 à la LFP l’avenant au contrat CDD 
de M. DRU Jonathan pour le désigner entraîneur principal de l’équipe évoluant en 
Championnat National U19 ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
09/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club EA GUINGAMP a été en infraction lors de la 17ème 
(27/01/2024) journée de championnat et lors du 16ème de Finale de la Coupe Gambardella 
(04/02/2024) et décide de sanctionner le club de 85 euros par match disputé en situation 
irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• EA GUINGAMP : 17ème (27/01/2024) journée de championnat et 16ème de Finale de 
la Coupe Gambardella (04/02/2024), soit un total de 170 euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
17ème (27/01/2024) journée de championnat et 16ème de Finale de la Coupe Gambardella 
(04/02/2024). 
 

• EA GUINGAMP : 17ème (27/01/2024) journée de championnat et 16ème de Finale de 
la Coupe Gambardella (04/02/2024), soit un total de 2 points de retrait. 

 
Enfin, la Commission prend note de la désignation de M. DRU Jonathan comme entraîneur 
principal de l’équipe évoluant en Championnat National U19 à compter du 09/02/2024. 
 
 
MARIGNANE GIGNAC F.C : 
 
Considérant que le club a soumis le 18/01/2024 via FOOTCLUBS un avenant afin de désigner 
M. Christophe DENIS, titulaire du BEF, entraîneur principal de l’équipe évoluant en 
Championnat National U19 ; 
 
Considérant le blocage informatique rencontré par la Ligue Méditerranée pour la validation et 
l’enregistrement de cet avenant dans le logiciel FOOT2000 ; 
 
La Commission émet un avis favorable à cet avenant et considère la situation de MARIGNANE 
GIGNAC F.C comme régularisée à compter du 18/01/2024. 
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C.N. U17 
 
JA DRANCY : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 23/11/2023, du 21/12/2023 
et du 25/01/2024 de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que le club a soumis seulement le 06/02/2024 via FOOTCLUBS un avenant pour 
désigner M. DE LA TORRE BOCANEGR Oscar, titulaire du BEF, entraîneur principal de 
l’équipe évoluant en Championnat National U17 ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
06/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club JA DRANCY a été en infraction lors de la 17ème (28/01/2024) 
journée de championnat et décide de sanctionner le club de 85 euros par match disputé en 
situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) :  
 

• JA DRANCY : 17ème (28/01/2024) journée de championnat, soit un total de 85 
euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
17ème (28/01/2024) journée de championnat. 
 

• JA DRANCY : 17ème (28/01/2024) journée de championnat, soit un total de 1 point 
de retrait. 

 
Enfin, la Commission prend note de la désignation de M. DE LA TORRE BOCANEGR Oscar 
comme entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat National U17 à compter du 
06/02/2024. 
 
 
F.C BORGO : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C BORGO du 13/02/2024 relatif à une 
erreur de saisie du club sur les FMI des 16ème (21/01/2024), 17ème (28/01/2024) et 18ème 
(11/02/2024) journées de championnat avec la présence de M. Philippe PIAZZOLI comme 
entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat National U17 alors que ce dernier 
n’exerce plus cette fonction depuis le 19/01/2024. 
 
Considérant que le club a soumis le 13/02/2024 via FOOTCLUBS l’avenant de résiliation de 
M. Philippe PIAZZOLI sur demande de la FFF ; 
 
Considérant que le club a soumis le 14/02/2024 via FOOTCLUBS un avenant pour désigner 
M. PILLET Pascal, titulaire du BEF, entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat 
National U17 à compter du 19/02/2024 ; 
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La Commission prend note de la désignation de M. PILLET Pascal comme entraîneur principal 
de l’équipe évoluant en Championnat National U17 à compter du 19/02/2024. 
 
 
VALENCIENNES F.C : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du club VALENCIENNES F.C du 20/02/2024 
relatif à la situation de son encadrement technique en Championnat National U17. 
 
Elle émet un avis favorable au contrat de M. JACQMIN David, titulaire du BEFF, comme 
entraîneur principal de l’équipe évoluant en Championnat National U17 et considère la 
situation du club VALENCIENNES F.C comme régularisée à compter du 20/02/2024. 
 
 
OLYMPIQUE LYONNAIS : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant les explications du club reçues le 21/02/2024 ; 
 
Considérant que le club a informé le 09/02/2024 le Service Entraîneurs DTN qu’il rencontrait 
un blocage informatique sur le logiciel ISYFOOT ; 
 
Considérant que le club n’avait toujours pas fait les démarches réglementaires via ISYFOOT 
pour désigner son nouvel entraîneur principal pour son équipe évoluant en Championnat 
National U17 entre le 25/01/2024 et le 09/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club de l’OLYMPIQUE LYONNAIS a été en infraction lors de la 
17ème (28/01/2024) journée de championnat et décide de sanctionner le club de 85 euros par 
match disputé en situation irrégulière (article 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football) :  
 

• OLYMPIQUE LYONNAIS : 17ème (28/01/2024) journée de championnat, soit un 
total de 85 euros.  

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
17ème (28/01/2024) journée de championnat. 
 

• OLYMPIQUE LYONNAIS : 17ème (28/01/2024) journée de championnat, soit un 
total de 1 point de retrait. 

 
Considérant le blocage informatique sur ISYFOOT évoqué le 09/02/2024 par le club, la 
Commission décide de mettre en demeure le club d’effectuer les démarches 
informatiques sur ISYFOOT pour désigner un entraineur principal en conformité avec les 
obligations prévues à l’article 12 du Statut des éducateurs, sous huit jours à compter de la 
notification de la présente décision sous peine de sanction financière de 85 euros et 
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d’une sanction sportive d’un point pour chaque match disputé en situation irrégulière, 
(articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football) à savoir :  
 

• OLYMPIQUE LYONNAIS : 18ème (11/02/2024) et 19ème (17/02/2024) journées de 
championnat, soit un total de 170 euros et deux points de retrait. 

 
 
EA GUINGAMP : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que le club a soumis seulement le 09/02/2024 à la LFP l’avenant au contrat CDD 
de M. COLLEAU Fabrice pour le désigner entraîneur principal de l’équipe évoluant en 
Championnat National U17 ; 
 
Considérant que l’encadrement technique du club n’a pas évolué entre le 25/01/2024 et le 
09/02/2024 ;  
 
La Commission estime que le club EA GUINGAMP a été en infraction lors de la 17ème 
(27/01/2024) journée de championnat et décide de sanctionner le club de 85 euros par match 
disputé en situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football) :  
 

• EA GUINGAMP : 17ème (27/01/2024) journée de championnat, soit un total de 85 
euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
17ème (27/01/2024) journée de championnat. 
 

• EA GUINGAMP : 17ème (27/01/2024) journée de championnat, soit un total de 1 
point de retrait. 

 
Enfin, la Commission prend note de la désignation de M. COLLEAU Fabrice comme entraîneur 
principal de l’équipe évoluant en Championnat National U17 à compter du 09/02/2024. 
 
 

C.N. U19F 
 
 
FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 23/11/2023 et du 25/01/2024 
de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de licence « Technique / Régional » pour 
désigner M. DELPRAT Benjamin, titulaire du BMF, entraîneur principal de l’équipe évoluant 
en Championnat National Féminin U19 ; 



 

15 / 23 

 
Considérant que M. DELPRAT ne remplit pas toutes les conditions de dérogation « Promotion 
interne » ;  
 
La Commission estime que le club FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD a été en 
infraction lors des 2ème (04/02/2024) et 3ème (11/02/2024) journées de la phase Excellence du 
Championnat National Féminin U19 et décide de sanctionner le club de 85 euros par match 
disputé en situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football) :  
 

• FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD : 2ème (04/02/2024) et 3ème (11/02/2024) 
journées de la phase Excellence du championnat, soit un total de 170 euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 
2ème (04/02/2024) et 3ème (11/02/2024) journées de la phase Excellence du championnat. 
 

• FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD : 2ème (04/02/2024) et 3ème (11/02/2024) 
journées de la phase Excellence du championnat, soit un total de 2 points de 
retrait. 

 
En outre, la Commission demande à la Ligue Régionale d’Occitanie de revenir sur 
l’homologation de la demande de licence « Technique / Régional » de M. DELPRAT. 
 
 

D1 FUTSAL 
 

ETOILE LAVALLOISE F.C : 

 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 26/10/2023, du 23/11/2023, 
du 21/12/2023 et du 25/01/2024 de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que le club a soumis le 09/02/2024 via FOOTCLUBS l’avenant de résiliation au 
contrat CDI de M. DE OLIVEIRA VANDERLE Andre Luiz ; 
 
Considérant que le club a soumis le 09/02/2024 via FOOTCLUBS un nouveau contrat CDI de 
« Manager Général » avec pour mission l’encadrement de l’équipe D1 FUTSAL afin de 
désigner M. MOYA FERNANDEZ Manuel entraîneur principal de l’équipe évoluant en D1 
FUTSAL ; 
 
Considérant que le club a indiqué comme date d’effet du nouveau contrat CDI, le 01/09/2023, 
soit la même date d’effet que celle du premier contrat CDI de M. MOYA FERNANDEZ en tant 
que « Directeur Sportif » du club signé le 25/07/2023 ; 
 
Considérant que le premier et le deuxième contrat CDI susmentionnés, auraient été signés à 
la même date, soit le 25/07/2023 ; 
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Considérant que le nouveau contrat CDI a été soumis à la FFF de manière incomplète 
(manque les pages 2, 4, 5, 6, 7) ; 
 
Considérant que M. DE OLIVEIRA VANDERLE Andre Luiz avait été désigné par le club 
entraîneur principal de l’équipe D1 Futsal à compter du 01/07/2019 ; 
 
Considérant que M. DE OLIVEIRA VANDERLE était donc désigné entraîneur principal de 
l’équipe D1 FUTSAL à la date du 01/09/2023 ;  
 
Par ces motifs, la Commission émet un avis défavorable au deuxième contrat CDI de 
« Manager Général » de M. MOYA FERNANDEZ Manuel et demande à la Ligue Régionale 
des Pays de la Loire de revenir sur son homologation ; 
 
Elle estime donc que le club ETOILE LAVALLOISE F.C est toujours en situation de non-
désignation régulière via Footclubs d’un entraîneur principal pour son équipe évoluant en D1 
Futsal ; 
 
Par conséquent, La Commission décide de sanctionner le club de l’ETOILE LAVALLOISE F.C 
de 200 euros par match disputé en situation irrégulière (articles 12 et 13 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football) : 
 

• ETOILE LAVALLOISE F.C : 14ème (27/01/2024), 15ème (10/02/2024) journées de 
championnet et 16ème de Finale de la Coupe Nationale Futsal (17/02/2024), soit un 
total de 600 euros. 

 
Par ailleurs, considérant que les clubs, dont une équipe est visée par une obligation 
d’encadrement, qui n’ont pas désigné d’entraîneur dans un délai de 30 jours calendaires à 
compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur le banc de 
touche ou la feuille de match, encourent, en plus des amendes prévues, une sanction sportive 
conformément aux articles 12, 13.2 et 13.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football ; 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir :  
 

• ETOILE LAVALLOISE F.C : 14ème (27/01/2024), 15ème (10/02/2024) journées de 
championnet et 16ème de Finale de la Coupe Nationale Futsal (17/02/2024), soit un 
total de 3 points de retrait. 

 
Enfin la Commission demande des clarifications sur la situation contractuelle de M. 
MOYA FERNANDEZ Manuel. 
 
 
FUTSAL CLUB BETHUNOIS : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant que M. Aldo CANNETTI a participé à la session de FPC organisée en Ligue 
Hauts-de-France du 15 au 16 février 2024 ; 
 
La Commission demande alors au club de procéder sous huitaine à compter de la date de 
la présente notification à la demande de licence « Technique / Régional » de M. Aldo 
CANNETTI, celui-ci devant être désigné responsable de l’équipe évoluant en D1 FUTSAL, via 
FOOTCLUBS, conformément aux articles 12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football, sous peine de sanctions. 
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La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
 
 

SUIVI RAPPORT DES DELEGUES 

 
NATIONAL 1 

 
S.O CHOLET : 
 
Considérant la décision prononcée au cours de la réunion du 25/01/2024 de la Section Statut 
de la C.F.E.E.F. relative au respect du préambule du chapitre 2 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football ; 
 
Considérant les explications fournies par le club en date du 10/02/2024 ; 
 
Considérant les éléments qui ressortent des rapports des délégués ayant officié lors des 
journées de championnat suivantes : 17ème (12/01/2024), 18ème (19/01/2024), 19ème 
(02/02/2024) et 20ème (09/02/2024), à savoir que M. Vincent RAUTUREAU n’a pas répondu 
aux obligations prévues dans l’article 1 et le chapitre 2 dudit Statut et que M. Anther YAHIA a 
exercé de manière non-réglementaire la fonction d’entraineur principal sans disposer du 
niveau du diplôme nécessaire, à savoir le BEPF, ou de dérogation en ce sens. 
 
Par ces motifs, la Commission considère que le club S.O CHOLET n’a pas rempli l’obligation 
d’encadrement technique prévue à l’article 12 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
 
De ce fait, la Commission décide de pénaliser le club jusqu'à la régularisation de sa situation 
d’une amende de 7 500 euros par match disputé en situation irrégulière (article 13 bis du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football) : 
 

• S.O CHOLET : 17ème (12/01/2024), 18ème (19/01/2024), 19ème (02/02/2024) et 20ème 
(09/02/2024) journées de championnat, soit un total de 30 000 euros. 

 
 

NATIONAL 2 
 
FEIGNIES AULNOYE E.F.C. : 
 
Au cours de l’Assemblée Fédérale du 31/05/2014 (adoption du nouveau statut des Educateurs 
et Entraîneurs du Football), les instances du Football se sont mises d’accord afin de ne plus 
tolérer la pratique du « prête-nom », malheureusement trop répandue jusqu’alors, pratique où 
un entraîneur titulaire du diplôme idoine est censé encadrer officiellement l’équipe première 
du club mais, en réalité, ne sert qu’à couvrir un second entraîneur qui, lui, n’est pas titulaire 
d’un diplôme requis. 
 
La Section Statut de la Commission Fédérale des Educateurs et Entraineurs du Football, en 
charge de l’application de la disposition précitée, apprécie, par tous moyens, l’effectivité de la 
fonction d’entraîneur principal afin de déterminer si les clubs répondent à leurs obligations et 
en tirent les conséquences, notamment pour l’application des dispositions prévues aux articles 
13 à 14 dudit Statut.  
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Considérant les éléments qui ressortent des rapports des délégués, la Commission 
demande des explications au club concernant les rôles tenus par MM. Krzysztof ZIECIK 
désigné entraineur principal, Jean ANTUNES désigné entraîneur adjoint sur l’équipe 
évoluant en National 2 ainsi que le programme hebdomadaire d’activité des entraineurs 
précités conformément à l’article 7.2.3 du Statut, sous huitaine à compter de la date de la 
présente notification. 
 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
 
 

NATIONAL 3 

 
CANET ROUSSILLON F.C : 
 
Au cours de l’Assemblée Fédérale du 31/05/2014 (adoption du nouveau statut des Educateurs 
et Entraîneurs du Football), les instances du Football se sont mises d’accord afin de ne plus 
tolérer la pratique du « prête-nom », malheureusement trop répandue jusqu’alors, pratique où 
un entraîneur titulaire du diplôme idoine est censé encadrer officiellement l’équipe première 
du club mais, en réalité, ne sert qu’à couvrir un second entraîneur qui, lui, n’est pas titulaire 
d’un diplôme requis. 
 
La Section Statut de la Commission Fédérale des Educateurs et Entraineurs du Football, en 
charge de l’application de la disposition précitée, apprécie, par tous moyens, l’effectivité de la 
fonction d’entraîneur principal afin de déterminer si les clubs répondent à leurs obligations et 
en tirent les conséquences, notamment pour l’application des dispositions prévues aux articles 
13 à 14 dudit Statut.  
  
Considérant les éléments qui ressortent des rapports des délégués, la Commission 
demande des explications au club concernant les rôles tenus par MM. François 
RODRIGUEZ désigné entraineur principal, Guillaume BORONAD désigné entraîneur 
adjoint sur l’équipe évoluant en National 3 ainsi que le programme hebdomadaire 
d’activité des entraineurs précités conformément à l’article 7.2.3 du Statut, sous huitaine à 
compter de la date de la présente notification. 
 
La situation du club sera réexaminée lors de la prochaine réunion de la Commission qui 
aura lieu le 21/03/2024. 
 
 
CHATOU A.S : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 26/10/2023, 23/11/2023 et 
du 21/12/2023 de la Section Statut de la C.F.E.E.F. relatives au respect du préambule du 
chapitre 2 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football ; 
 
Considérant les éléments qui ressortent des rapports des délégués ayant officié lors des 
journées de championnat suivantes : 13ème (13/01/2024), 15ème (03/02/2024) et 16ème 
(17/02/2024), à savoir que M. Reddouane NADIR n’a pas répondu aux obligations prévues 
dans l’article 1 et le chapitre 2 dudit Statut et que M. Pedro DA SILVA PEIXOTO a exercé de 
manière non-réglementaire la fonction d’entraineur principal sans disposer du niveau du 
diplôme nécessaire, à savoir le DESJEPS, mention Football, ou de dérogation en ce sens. 
 
Par ces motifs, la Commission considère que le club CHATOU A.S n’a pas rempli l’obligation 
d’encadrement technique prévue à l’article 12 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football. 
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De ce fait, la Commission décide de pénaliser le club jusqu'à la régularisation de sa situation 
d’une amende de 340 euros par match disputé en situation irrégulière (article 13 bis du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football) : 
 

• CHATOU A.S : 13ème (13/01/2024), 15ème (03/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées 
de championnat, soit un total de 1020 euros. 

 
Par ailleurs, considérant qu’après quatre rencontres disputées en situation d'infraction, la 
Commission peut infliger, en sus des amendes, une sanction sportive au club fautif par un 
retrait d’un point par match disputé en situation irrégulière conformément à l’article 13bis du 
Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
 
La Commission décide de retirer 1 point par match disputé en situation irrégulière, à savoir : 

13ème (13/01/2024), 15ème (03/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de championnat. 

 

• CHATOU A.S : 13ème (13/01/2024), 15ème (03/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées 
de championnat, soit un total de 3 points de retrait. 

 
 

6.  CONTRÔLE DE LA PRÉSENCE SUR LE BANC DE TOUCHE 

 
NATIONAL 3 

 
U.S CASTANEENNE :  
 
La Commission prend connaissance des explications fournies le 06/02/2024 par le club U.S 
CASTANEENNE. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Cyrille LACOMBE lors de la 12ème 
journée reportée au 10/02/2024 est excusée. 
 
 
VALENCIENNES F.C : 
 
Considérant les décisions prononcées au cours des réunions du 21/12/2023 et du 25/01/2024 
de la Section Statut de la C.F.E.E.F. ; 
 
Considérant le courrier du club reçu le 14/02/2024 concernant la situation de son encadrement 
technique en N3 ; 
 
Considérant que le club a soumis le 13/02/2024 à la LFP un avenant au contrat CDD de M. 
FIEVET Loïc, titulaire du DESJEPS et en cours de formation BEFF, pour le désigner entraîneur 
principal de l’équipe évoluant en N3 ;  
 
Considérant que M. Ahmed KANTARI était toujours désigné entraîneur principal de l’équipe 
évoluant en N3 jusqu’au 13/02/2024 ; 
 
La Commission constate donc à nouveau son absence sur le banc de touche lors des 14ème 
(27/01/2024) et 15ème (03/02/2024) journées de championnat.  
 
La Commission considère que l’absence du banc de touche de M. Ahmed KANTARI n’est pas 
justifiée et estime que le club VALENCIENNES F.C a été en infraction lors de la 14ème 
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(27/01/2024) et 15ème (03/02/2024) journées de championnat et décide de sanctionner le club 
d’une amende de 340 euros par match disputé en situation irrégulière (article 14 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football): 
 

• VALENCIENNES F.C : 14ème (27/01/2024) et 15ème (03/02/2024) journées de 
championnat, soit un total de 680 euros. 

 
Enfin, la Commission prend note de la désignation de M. FIEVET Loïc comme entraîneur 
principal de l’équipe évoluant en Championnat National 3 à compter du 13/02/2024. 
 
 
S.C BASTIA : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du S.C BASTIA du 30/01/2024 relatif à 
l’absence de M. Michel MORETTI sur le banc de touche en N3 car il assura l’intérim en L2 
suite au changement de l’entraîneur principal de l’équipe professionnelle. 
 
Considérant que le club dispose pour régulariser sa situation en L2 d’un délai de 30 jours 
calendaires à compter du lendemain du premier match où l’entraîneur désigné n’est pas sur 
le banc de touche ou la feuille de match, soit jusqu’au 06/03/2024, conformément aux articles 
12 et 13 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football. 
Considérant que l’absence du banc de touche de M. Michel MORETTI lors des 15ème 
(03/02/2024) et 16ème (17/02/2024) journées de championnat ont eu lieu durant la durée de 
mise en conformité de l’encadrement technique de l’équipe L2,  
 
La Commission considère que ces absences précitées en Championnat National 3 sont 
excusées.  
 
 
CLERMONT FOOT 63 : 
 
La Commission prend connaissance du justificatif fourni le 16/02/2024 par le club CLERMONT 
FOOT 63. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. David SUAREZ lors de la 16ème 
(17/02/2024) journée est excusée. 
 
 
F.C VAULX EN VELIN : 
 
La Commission prend connaissance des explications fournies le 20/02/2024 par le F.C VAULX 
EN VELIN. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. François VILLEBRUN lors de la 16ème 
(17/02/2024) journée est excusée. 
 
La Commission rappelle que les absences des entraineurs principaux des équipes soumises 
à obligation doivent lui être signalées avant les rencontres dans la mesure du possible. 
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C.N. U19 
 
U.S. QUEVILLY ROUEN METROPOLE : 
 
La Commission prend connaissance des explications fournies le 02/02/2024 par l’U.S 
QUEVILLY ROUEN METROPOLE. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Thomas TIARCI lors de la 16ème 
(03/02/2024) journée est excusée. 
 
 

C.N. U17 
 
 
LYON-LA DUCHERE : 
 
La Commission prend connaissance des explications fournies le 20/02/2024 par le club LYON-
LA DUCHERE. 
 
Elle considère que l’absence du banc de touche de M. Abdoulaye KAFANDO lors de la 19ème 
(18/02/2024) journée est excusée. 
 
La Commission rappelle que les absences des entraineurs principaux des équipes soumises 
à obligation doivent lui être signalées avant les rencontres dans la mesure du possible. 
 
 

7.  ENREGISTREMENT DES CONTRATS / AVENANTS / LICENCES 
 
La Commission prend connaissance des 23 licences Techniques Nationales demandées 
entre le 25/01 et le 22/02/2024 puis étudie les cas particuliers : 
 
CLUBS PROFESSIONNELS :  
 
CONTRAT ET AVENANT AU CONTRAT D’ENTRAINEUR PROFESSIONNEL : 
 
M. GASSET Jean-Louis / OLYMPIQUE DE MARSEILLE (LIGUE 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n° 100052-
101034-V1 de M. GASSET Jean-Louis en tant qu’entraîneur principal de l’équipe 
professionnelle évoluant en L1.  
 
M. SAGE Pierre / OLYMPIQUE LYONNAIS (LIGUE 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n°100050-
100799-V1 de M. SAGE Pierre en tant qu’entraîneur adjoint de l’équipe professionnelle évoluant 
en L1.  
 
M. SEUBE Nicolas / S.M CAEN (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°8-V1 au contrat 
d’Entraîneur n°100068-100668-V1 de M. SEUBE Nicolas en tant qu’entraîneur adjoint de 
l’équipe professionnelle évoluant en L2. 
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M. GARCIA Jean-Louis / U.S. QUEVILLY ROUEN METROPOLE (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n°122496-
100107-V1 de M. GARCIA Jean-Louis en tant qu’entraîneur principal de l’équipe professionnelle 
évoluant en L2.  
 
M. FIEVET Loïc / VALENCIENNES F.C (NATIONAL 3) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°2-V1 au contrat 
d’Entraîneur n°101871-100997-V1 de M. FIEVET Loïc en tant qu’entraîneur principal de l’équipe 
évoluant en Championnat National 3. 
 
M. BLOIS Pierre / VALENCIENNES F.C (C.N. U19) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°2-V1 au contrat 
d’Entraîneur n°101871-101022-V1 de M. BLOIS Pierre en tant qu’entraîneur principal de 
l’équipe évoluant en Championnat National U19. 
 
M. DRU Jonathan / E.A GUINGAMP (C.N. U19) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°4-V1 au contrat 
d’Entraîneur n°102833-100386-V1 de M. DRU Jonathan en tant qu’entraîneur principal de 
l’équipe évoluant en Championnat National U19. 
 
M. COLLEAU Fabrice / E.A GUINGAMP (C.N. U17) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°4-V1 au contrat 
d’Entraîneur n°100072-100943-V1 de M. COLLEAU Fabrice en tant qu’entraîneur principal de 
l’équipe évoluant en Championnat National U17. 
 
M. JACQMIN David / VALENCIENNES F.C (C.N. U17) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraîneur n°101871-
101026-V1 de M. JACQMIN David en tant qu’entraîneur principal de l’équipe évoluant en 
Championnat National U17. 
 
M. BALLON Matthieu / S.M CAEN (CENTRE DE FORMATION) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation des avenants n°3-V1 et n°4-V1 au 
contrat d’Entraîneur n°100068-100851-V1 de M. BALLON Matthieu en tant que Directeur du 
Centre de Formation et entraîneur principal en U17 Nationaux. 
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8.  DIVERS 
 

• La Commission fait un point sur l’état de l’encadrement technique des championnats 
nationaux. 

 

• La Commission fait le point sur la délocalisation d’une réunion de la CFEEF Statut des 
Educateurs au sein d’une Ligue Régionale.  

 

• Prochaines réunions de la Section Statut de la C.F.E.E.F. :  
o Jeudi 21 mars 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 18 avril 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 16 mai 2024 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 13 juin 2024 de 9h30 à 12h00 

 

     ****** 
    Le Président 
 

         
  Gérard BOUSQUET 


